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S’occuper de son enfant prématuré à la maison

C
ette deuxième édition permettra d’in-

former les parents et les parents-substituts

sur les soins à donner aux enfants pré-

maturés à domicile. Cette édition mise à jour et

fondée sur des preuves compte au moins 50 p.

100 plus d’articles que la première et comprend de

nouvelles sections sur des sujets comme l’alimen-

tation d’un enfant prématuré, les jalons de

développement pour les bébés prématurés jusqu’à

l’âge de deux ans ainsi que la gestion du stress.

Ce livre utile a été publié en association avec le

Centre de traitement pour enfants d'Ottawa.
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